L E X D J Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial

Décision n° 134 concernant les Services d’Etat.

n° 134
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 30 janvier 1965
Numéro JO Date du numéro
n° 2 du 01/03/1965 1 mars 1965

TEXTE INTEGRAL

Sont engagés dans la Milice de la Cote Francaise des Somalis pour deux ans, et pour compter du 16 janvier 1965, comme
miliciens de 2e classe, les recrues dont les noms suivent : Allo Mohamed Allo, mle 2986 ; Moussa Gourro Ali, mle 2987 ; Gohar
Moussa Oudouri, mle 2988 ; Arban Ibrahim Otban, mle 2989; Omar Miguil Assoweh, mle 2990.
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